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ÉTHIQUE DE L’INSTRUCTEUR 

Pour l’Association régionale de pickleball de Laval (ARPL) 

Extrait du Code d’éthique et de conduite de la Fédération québécoise de pickleball (FQP) 

(www. pickleballquebec.com) 

 

                    

SÉCURITÉ PHYSIQUE ET SANTÉ DES PARTICIPANTS  
(En concordance avec le Règlement de sécurité de la FQP) 

 

➢ S’assurer que les sites d’entraînement ou de compétition soient 

sécuritaires en tout temps.  

 

➢ Respecter le champ de ses compétences. 

 

➢ Éviter de mettre les participants dans des situations présentant des 

risques inutiles ou non adaptés à leur niveau.  

 

➢ Avoir le souci de préserver la santé et le bien-être des participants à 

tous les niveaux.  

 

➢ Être prêt à intervenir rapidement et de façon appropriée en cas 

d’urgence. En cas de blessure, s’assurer que le participant puisse 

recevoir des soins et compléter le rapport d’accident. 

 

➢ Retirer immédiatement du jeu ou de l’entraînement un joueur 

soupçonné d’avoir subi une commotion cérébrale et suivre les 

directives de l’annexe 4 du règlement de sécurité de la FQP. 

 

 

ENTRAÎNEMENT RESPONSABLE 

 

➢ Utiliser judicieusement l’autorité associée à sa position. 

 

➢ Prendre des décisions qui sont dans le meilleur intérêt des 

participants.  

 

➢ Favoriser le développement de l’estime de soi des participants. 
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➢ Connaître ses limites sur le plan des connaissances/compétences au 

moment de prendre des décisions, de donner des consignes ou d’agir. 

 

➢ Honorer les engagements, la parole donnée et les objectifs sur lesquels 

il y a eu entente.  

 

➢ Utiliser les réseaux sociaux, internet et autres médias électroniques de 

façon respectueuse envers les participants et les intervenants. 

 

➢ Maintenir la confidentialité et le caractère privé des informations 

personnelles et les utiliser de façon appropriée.  

 

➢ Éviter de tirer un avantage personnel d’une situation ou d’une 

décision.  

 

➢ S’abstenir de critiquer les méthodes et les services offerts par d’autres 

instructeurs. 

 

➢ Dans la mesure de ses possibilités, aider au développement du 

pickleball par l’échange de ses connaissances et de son expérience 

avec les autres instructeurs. 

 

 

 

INTÉGRITÉ DANS LES RAPPORTS AVEC LES AUTRES 

 
➢ S’assurer de suivre un processus équitable au moment de prendre des 

décisions.  

 

➢ Éviter les situations qui peuvent affecter l’objectivité ou l’impartialité 

de ses fonctions.  

 

➢ S’abstenir de tout comportement constituant de l’abus, du 

harcèlement, de la violence, ou une relation inappropriée avec un 

participant.  

 

➢ S’abstenir d’exercer sous l’effet de substances (drogues, alcool, etc.) 

susceptibles de compromettre la qualité de ses formations, sa 

réputation et celle de l’ARPL.  
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➢ Faire part de ses qualifications et de son expérience de façon 

transparente et honnête. 

 

 

RESPECT DANS SES RELATIONS 

 

➢ Établir une relation de confiance avec tous les participants. 

 

➢ Créer un environnement inclusif. 

 

➢ Préserver sa dignité et celle de chaque personne lors des interactions 

avec les autres.  

 

➢ S’assurer que chacun soit traité de façon égale, peu importe l’âge, 

l’ascendance, la couleur, la race, la citoyenneté, l’origine ethnique, le 

lieu d’origine, la langue, la croyance, la religion, le potentiel 

athlétique, le handicap, la situation familiale, l’état matrimonial, 

l’identité de genre, l’expression de genre, le sexe ou l’orientation 

sexuelle. 

 

 

RESPECT DU SPORT  

 

➢ Observer et faire observer les règlements.  

 

➢ Maintenir sa dignité en toutes circonstances et faire preuve de contrôle 

de soi. 

 

➢ Continuer de mettre à jour ses connaissances et ses compétences liées 

à son enseignement du pickleball. 

 

La FQP s’est dotée d’une politique, règles et procédures en matière de 

protection de l’intégrité. La FQP n’entend tolérer aucune forme d’abus, de 

harcèlement, de négligence ou de violence, physique, psychologique ou 

sexuelle, et ce, dans tous ses programmes d’activités. La politique retenue en 

cette matière constitue le phare de la FQP.  Veuillez consulter 

l’onglet ¨Politiques et règlements¨ sur le site de la FQP 

(www.pickleballquebec.com). 
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Merci de contribuer à faire du pickleball un sport noble aux vertus 

exceptionnelles.  Notre attitude et nos comportements feront toute la 

différence !  


